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Vous trouverez ci-dessous un exemple sous forme de diagramme de comment ce règlement serait appliqué 
pour protéger l’habitat de cette espèce. Il décrit comment l’habitat a été catégorisé en se fondant sur 
l’utilisation que l’espèce fait de l’habitat et dans quelle mesure des activités ou des changements peuvent 
prendre place dans l’habitat conformément à la politique Catégoriser et protéger l’habitat conformément à 
la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition http://www.mnr.gov.on.ca/stdprodconsume/groups/lr/@
mnr/@species/documents/document/stdprod_085650.pdf

Exemple d’application du règlement sur l’habitat

Ce résumé est fourni à des fins pratiques seulement. Pour accéder à une référence précise et à la version la plus 
récente du règlement, veuillez consulter le Règlement de l’Ontario 242/08 dans Lois-en-ligne à l’adresse :  
http://www.e-laws.gov.on.ca/navigation?file=home&lang=fr
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